
REPUBLIQUE DU BENIN
Fraienit6JDsticc-Travril

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE
DECRETN"2016- 691 du 07 novembre 2016

Portant admission ) la retraite de Magistrats.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L,ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n" go-32 du rr ddcembre lggo portant Constitution de la R6publique du

Bdnin ;

Vu la loi n" 86-o13 du z6 f6vrier 1986 portant Statut Gdndral des Agents

Permanents de l'Etat;

Vu la loi n" 86-ot4 du z6 septembre 1986 portant Code des Pensions Civiles et

Militaires de Retraite modifide et compldtde par la loi n" zoo5-24 du o8

septembre 2005;

Vu la loi n" 2oo1-35 du zt fdvrier 2oo3 portant Statut de la Magistrature ;

Vu la ddcision portant proclamation le 30 mars 2016 par la Cour

Constitutionnelle, des rdsultats ddfinitifs de I'6lection prdsidentielle du zo

mars 2016 ;

Vu te d6cret n'zo16-264 du o6avril 2o16 portant composition du Gouvernement;

Vu le ddcret 2C16-292 du rTmai 2016 fixant Ia structure type des Ministdres;

Vu le d6cret n" zo'16-425 du zo juillet 2o16 portant attributions, organisation et

fonctionnement du Ministdre de la Justice et de la Ldgislation ;

Vu le ddcret n'5g-zzz du 15 ddcembre 1959 portant Rdglement sur la

r6mundration, Ies indemnit6s et avantages mat6riels divers allouds aux

fonctionnaires des administrations et 6tablissements publics de l'Etat et les

actes qui l'ont modifi6 ;

Vu le ddcret n" 8o-34 du tt fdvrier 19Bo portant ddblocage total et ddfinitif des

avantages financiers cOrrespondant aux avancements des Agents



1'Etat et des Personnelsン Iilitaires des Forces AI1116es du Bё nin pour cOmpter du

lerjanvier 1980;

Sur  rapport du Garde des Sceaux,Ministre de la Justice et de la Lё gislatiOn;

Le   Conseil desンlinistres entendu en sa sё ance du o4 novembre 2016,

DECRETE:

Article ler:ConforrTlё ment aux dispositions de l'article 2 alindaフ de la loi n°

86-o14 du 26 septembre 1986 portant Code des Pensions Civiles et A/1‖ itaires

de Retraite et de l'article 82 de la loi n° 2001-35 du21 fё Vrier 2003 portant

statut de la magistrature,く くla date d'adnlisslon ね la retraite est ce‖ e du

premieriour du tttmё stre civil suivant celui au cours duquell'agent a atteint

ou est prё sumё atteindre la lirTnite d′合ge qtlilui est appHcable,〉)Le dё partね la

retraite des magistrats ci― aprさ s se prdsente corYlrne suit:

t"'avril zotT

- Monsieur Julien Joseph TIAMOU ;
- Monsieur Faustin ANAGONOU.

ru'Juillet zorT

- Madame Cdlestine BAKPE;

- Madame Huguette Thdodora BALLEY 6pse FALANA;

- Monsieur Jean Stanislas SANT'ANNA;

- Monsieur Honord AKPOMEY.

t"' janvier zotB

MadaFne Dieu_donnde Amё lie ASS10N∨ lёpse AMO∪ SSO∪ ;

Monsieur Nicolas Luc Aurё lien ASSOGBA.

Article zi En attendant la liquidation de la pension des intdressds, un

acompte leur sera versd le t"'trimestre civil suivant la date de cessation de

leurs activitds conformdment aux dispositions de l'article z alinda 7 de la loi

no B6-ot4 du z6 septembre t9B6 portant Code des Pensions Civiles et
Militaires de Retraite.
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Article 3: Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice et de Ia Ldgislation
et le Ministre de l'Economie et des Finances sont chargds, chacun en ce qui le
concerne, de l'application du prdsent ddcret qui sera publid au Journal
Officiel.

Fait ir Cotonou, le oz novembre 20l6

Par le Pr6sident de la R6publique,

Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Patrice TALON.-

Le Ministre d'Etat, secr6taire Gdndral de la prdsidence,

Pascalir6n6e KOUPAKI

Le Ministre de L'Economie
eldeq Finances,

|

Le Carde des Sceaux, Ministre de

la Justice et de la L6gislation,

AMPLTATTONS : pR 6 ; AN 2 ; cc 2 ; cs 2; HAAC 2 ; HCJ2 ; MESGpR 2 ; MEF z ; M)L2 ; AUTRES
MINISTERES 18 ; SGG 4 ; JORB 1.
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